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Orosdi annonce la prorogation de l'échéance de son prêt senior et la cession prochaine 
de l'immeuble situé Porte de la Chapelle à Saint Denis détenu par sa filiale à 100%, la 

société Orosdi La Chapelle 
 

Paris, le 17 Décembre 2012 - Orosdi a obtenu, le 12 décembre 2012, l'accord de ses 
partenaires financiers pour porter l'échéance de son prêt senior d'un montant de 103,6 millions 
d'euros, initialement fixée au 15 décembre 2012, au 31 janvier 2013. Cette prorogation 
technique de l'échéance du prêt permettra à Orosdi et ses partenaires financiers de disposer du 
temps matériel nécessaire à l'effet de négocier la mise en œuvre de l'extension de l'échéance 
du prêt pour une durée de 18 mois, soit jusqu'au 15 juin 2014. 

Par ailleurs, dans le cadre de cette prorogation de la date d'échéance de son prêt senior, il est 
envisagée qu'Orosdi cède prochainement l'immeuble situé Porte de la Chapelle à Saint Denis 
détenu par la société Orosdi La Chapelle, sa filiale à 100%. Une fois cette cession de l'actif 
réalisée, il est également envisagé que la société Orosdi La Chapelle fasse l'objet d'une 
dissolution sans liquidation. 

A Propos d'Orosdi 
Orosdi est une société foncière cotée qui a vocation à investir dans l'immobilier commercial et 
d'entreprise (bureaux, parcs d'affaires, entrepôts, centres commerciaux et éventuellement 
logements). 
Les actions Orosdi sont cotées sur Euronext Paris (compartiment C) - ISIN FR0000039141 - 
OROS.  
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M. Eric Sasson, représentant légal d'Orosdi Management, gérant et associé commandité 
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